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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Traitement des supporters lensois lors de la rencontre PSG-RCL du 14.09.2025
Question écrite n° 10133

Texte de la question

Mme Christine Engrand interroge M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur les conditions de maintien de
l'ordre imposées aux supporters du RC Lens lors de leur déplacement au Parc des Princes, le samedi 14
septembre 2025, pour la rencontre PSG-RCL. Ce déplacement, pourtant préparé conformément aux arrêtés
préfectoraux et aux règles fixées par la Ligue de football professionnel, s'est déroulé dans un climat de tension
et d'humiliation difficilement justifiable. À leur arrivée sur le parking visiteurs, les supporters lensois ont été
contraints de rester enfermés dans leurs bus pendant près d'une heure, sans aucune explication claire et sans
même la possibilité de se rendre aux toilettes. Un tel traitement, contraire aux usages prévus, a immédiatement
suscité incompréhension et colère. Lorsqu'enfin ils ont été autorisés à descendre, cela s'est fait sous la
surveillance de forces de l'ordre lourdement équipées, casques, matraques et gazeuses ostensiblement en
main. La suite était prévisible. À l'approche du coup d'envoi, la tension est montée. L'intervention de la BRAV-M,
loin d'apaiser la situation, a ajouté une brutalité injustifiée. Plusieurs supporters ont été blessés, certains
ensanglantés et même des agents de sécurité du club ont été touchés, ce que la préfecture a d'ailleurs reconnu.
Dans un deuxième temps, une décision incompréhensible est tombée : le parcage visiteurs a été vidé, alors
même que certains supporters se trouvaient déjà dans le stade. Là encore, le sentiment d'injustice et d'arbitraire
a été renforcé. Comme si cela ne suffisait pas, le retour a été marqué par une escorte policière jusqu'à Lens,
assortie d'une interdiction absolue de s'arrêter sur les aires de repos ou dans les stations-service. Résultat :
plusieurs heures de voyage sans possibilité de se restaurer ni d'accéder aux sanitaires. Ce traitement, qui aurait
pu convenir à des prisonniers, ne peut en aucun cas être jugé acceptable pour des citoyens se rendant à un
évènement sportif. Ces faits, documentés par des témoignages, des photographies, par la presse présente sur
place ainsi que par la communication officielle du RC Lens, ne relèvent pas d'un incident isolé. Ils posent une
question plus large sur la doctrine de maintien de l'ordre appliquée aux déplacements de supporters, car il ne
s'agit plus de prévenir les débordements, mais bien d'imposer un climat de contrainte. C'est pourquoi elle lui
demande de faire toute la lumière sur ces évènements, d'identifier les responsabilités et de prendre les mesures
nécessaires pour que de telles pratiques cessent.

Texte de la réponse

Un important dispositif de sécurité avait été déployé par la préfecture de police pour la rencontre de Ligue 1 de
football opposant au Parc des Princes le Paris-Saint-Germain au RC Lens le 14 septembre dernier.  Cette
rencontre, qui a rassemblé 47 642 spectateurs dont environ 1 000 supporters lensois, faisait l'objet d'un niveau
de risque évalué à 2 sur 5 par la direction nationale de lutte contre le hooliganisme. Parmi ces supporters, 300
avaient été signalés comme appartenant à des groupes « ultras » par les responsables du RC Lens, tandis
qu'environ 500 membres du Collectif Ultras Paris étaient attendus en tribune Boulogne. Conformément aux
usages, une réunion préparatoire s'est tenue le 10 septembre 2025 avec les deux clubs. À l'issue de cette
concertation, un arrêté inter-préfectoral daté du 11 septembre 2025 a été signé par le préfet de police, le préfet
des Yvelines et le préfet de l'Oise. Il encadrait le déplacement des supporters lensois depuis les zones de péage
hors Paris, et instaurait un périmètre de sécurité, dit “SILT” au sens de l'article L. 226-1 du code de la sécurité
intérieure, autour du Parc des Princes, comme c'est le cas systématiquement pour toutes les rencontres de
football. Des mesures de police étaient également mises en place au sein de ce périmètre. Cet arrêté avait fixé
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à 1 000 le nombre maximal de supporters lensois autorisés en tribune, et prévu leur prise en charge depuis les
péages de Chamant-Senlis (60) et de Saint-Arnoult-en-Yvelines (78) jusqu'au Parc des Princes. L'ensemble des
véhicules identifiés a été escorté sans difficulté jusqu'au lieu de recueil du stade Géo-André, situé dans le 16e
arrondissement de Paris, à proximité immédiate du Parc des Princes. Sur les cinq minibus transportant des
supporters signalés « ultras », des palpations de sécurité ont été réalisées sous la direction de trois
commissaires de police, avec l'appui de cinq sections de compagnies républicaines de sécurité (CRS),
conformément aux dispositions prescrites par l'arrêté n° 2025-01094 instituant un périmètre de protection et
différentes mesures de police à l'occasion de la 4e journée du championnat de France de football de Ligue 1 au
Parc des Princes le dimanche 14 septembre 2025. Si les deux premiers minibus ont pu être dirigés normalement
vers le stade, les occupants des trois autres véhicules ont refusé ces contrôles. L'arrêté prévoit dans ce cas que
les supporters puissent se voir interdire l'accès au périmètre (entrée dans le stade) et être reconduits à
l'extérieur. Malgré les explications fournies et la possibilité de déposer eux-mêmes les objets prohibés dans les
soutes, ce refus a été à l'origine du maintien prolongé dans les véhicules. La tentative ultérieure de forcer le
passage a conduit les forces engagées à procéder à un refoulement à l'aide de moyens lacrymogènes. Il est
important de rappeler que la loi, et notamment l'article L. 226-1 du code de la sécurité intérieure, donne la
faculté de réaliser des palpations de sécurité au sein du périmètre. La palpation de sécurité est exclusivement
une mesure de sûreté, qui ne revêt pas un caractère systématique, et qui a pour finalité de vérifier que la
personne contrôlée n'est pas porteuse d'un objet dangereux pour elle-même ou pour autrui. Quant à la
restriction de la liberté d'aller et venir, c'est également la loi et plus spécifiquement l'article L. 332-16-2 du code
du sport, qui permet au préfet de prendre une mesure périmétrique y réglementant la présence de supporters à
raison des troubles graves à l'ordre public susceptibles d'être occasionnés par ceux-ci. Une telle mesure de
police tient compte des antagonismes entre les groupes de supporters, de l'acuité et de l'historique des tensions
entre ceux-ci. Les mesures prises doivent être nécessaires, adaptées et strictement proportionnées aux risques
de trouble à l'ordre public invoqués Ces dispositifs demeurent soumis au contrôle du juge administratif, qui
vérifie le respect de ces exigences et peut suspendre ou annuler toute décision qui porterait une atteinte
excessive aux libertés individuelles. Parallèlement, certains supporters lensois déjà installés en tribune ont tenté
de quitter leur emplacement pour rejoindre les groupes concernés, nécessitant l'intervention coordonnée des
stadiers, de sections de CRS et d'une unité de la BRAV-M. Face à la persistance des tensions, quatre sections
supplémentaires de compagnies d'intervention ont été déployées. Treize personnes légèrement blessées ont
été immédiatement prises en charge par les secours présents, tandis qu'une personne a été évacuée vers
l'hôpital européen Georges-Pompidou. Deux individus ont été interpellés pour violences volontaires et rébellion.
Afin de prévenir tout risque supplémentaire à l'issue de la rencontre, il a été décidé, en concertation avec les
responsables du RC Lens, d'évacuer la tribune visiteurs à la fin de la première période. À l'issue du match, les
supporters ont regagné leurs autocars et ont été raccompagnés sous escorte. Au cours du trajet de retour, un
autocar transportant des membres des « Ultra Red Tigers » a été immobilisé sur la bande d'arrêt d'urgence de
l'autoroute A1 après l'ouverture forcée de ses portes par des passagers, qui ont lancé des projectiles en
direction des forces de l'ordre. Le cortège a dû être interrompu afin de sécuriser les passagers et les autres
usagers de l'autoroute. Une fois la situation rétablie, l'escorte a poursuivi sa progression jusqu'au péage de
Chamant-Senlis, où la gendarmerie nationale a pris le relais aux alentours de 21h00. Les autocars ont ensuite
été pris en charge successivement dans le cadre des relais d'escortes jusqu'à leur arrivée à Lens vers 23h00,
après deux heures de trajet en région Hauts-de-France. Au total, quinze autocars et deux minibus ont été pris en
compte depuis le péage de Chamant-Senlis (60-ZGN), jusqu'au stade Bollaert de Lens (62-ZPN) par les
escadrons départementaux de contrôle des flux des groupements de gendarmerie départementale 60, 80 et 62.
Si plusieurs autocars ont dû effectuer des arrêts dits « techniques », en raison de l'attitude excitée de certains
passagers, aucun incident n'a été relevé en zone gendarmerie nationale lors de la manœuvre de retour. Au
regard de l'ensemble de ces éléments, les mesures mises en œuvre par la préfecture de police ont strictement
répondu aux obligations légales et réglementaires visant à prévenir les troubles susceptibles d'être occasionnés
par des groupes de supporters classés à risques. Elles ont été constamment adaptées à l'évolution de la
situation, dans un dialogue constant avec les responsables du RC Lens.
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